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Retour aux horaires d’ouverture au public de la mairie habituels  
à partir du 28 septembre 

Mardi de 14h à 19h et vendredi de 8h30 à 11h30 
 

-Sécurisation du passage piéton 
-Fauchage à la digue 
-Marquage 
-Préparation du parcours de santé 
-Mariage de Mlle Océane Corrieri et 
M. Medhi Guillon, le 11/09 à Chonas-
L’Amballan dans l’Isère 
-80ans de M. Paul Wira 
-80 ans de M. Richard Burtschy 
 



Compte-rendu du conseil municipal n°6 du 20 septembre 2021 
Joseph Berbett ouvre la séance en présence de tous les conseillers. 

Décisions 
1- Le conseil approuve le procès-verbal de la réunion du conseil municipal du 12 juillet 2021. 

2- Le conseil vote la neutralisation des amortissements des subventions d'équipement versées pour 
l'année 2021 pour la fibre optique (2362,50 € (1/5 de l’acompte)) et la participation au SIS 
(1497,87 €) soit un total de 3 859,87 €. Unanimité 

La neutralisation budgétaire permet de respecter l'obligation comptable d'amortir sans dégrader la 
section de fonctionnement, une recette de fonctionnement étant constatée en contrepartie d'une 
dépense d'investissement. 

3- Le conseil approuve la décision modificative N°1 : ouverture de crédits aux comptes 198-040 et 
7768-042 nécessaires à la neutralisation des amortissements. Unanimité 

4- Le conseil approuve la décision modificative N°2 : ouverture de crédits au compte 10226 pour 
restitution d’un trop perçu de taxe d'aménagement en 2019 (2 134 €). Unanimité 

5- Le conseil adopte la nouvelle nomenclature M 57 du budget communal à partir du 1 er janvier 
2022 en remplacement de la M14. Unanimité 

La M57 reprend les mécanismes budgétaires et comptables les plus modernes des anciennes 
nomenclatures. 

6- Le conseil approuve le programme des travaux 
d'exploitation et l’état de prévision des coupes 
2022. Unanimité 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



7- Le conseil vote la convention de participation à la protection sociale complémentaire des agents 
communaux en matière de prévoyance qui prévoit une augmentation tarifaire de 10% soit 
0,13%. (de 1,34% à 1,47%) Unanimité 

8- Le conseil reconduit l’indemnité de 150 € pour la gestion de l'alambic communal de M. Jean-
Jacques Brand. Unanimité 

9- Le conseil doit autorise le maire à signer les procès-verbaux constatant la mise à disposition des 
biens concernant l'eau et l'assainissement à la Comcom Sundgau, suite au transfert de 
compétences. Unanimité 

10- Le conseil vote le renouvellement du contrat fourrière 2022-2024 de la SPA. Unanimité 
Le montant du contrat s’élèvera à 0,79 € par habitant soit une augmentation de 0,01 €. 

11- Le conseil adopte la motion de la fédération nationale des communes forestières. Unanimité 
Cette motion exige le retrait de la contribution complémentaire des communes forestières à l’ONF 
et la révision du contrat d’objectifs Etat/ONF qui prévoit notamment la suppression de 500 
emplois. 
 

Comptes rendus de réunions  
Le maire présente les propositions des commissions qui seront présentées au bureau et au conseil 
communautaire de la Comcom Sundgau. 

1 - Commission valorisation des déchets du 31 août. 
2- Commission eau et assainissement du 7 septembre. 
3- Zones de découpage du PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal). 

 
Informations 

1- Urbanisme 
 Déclaration préalable pour remplacement des volets battants par des volets roulants et ravalement 

de façades de Madame Fabienne LEMAHIEU au 3 rue des Prés. 
 Déclaration préalable pour division foncière en vue de construire de Monsieur Stéphane FLOTA, rue 

Principale. 
 Déclaration préalable pour installation d'un auvent en bois démontable non-scellé et clôture en 

bois non-scellée avec brise-vue synthétique de Monsieur Sébastien LIABEUF au 15 rue Principale. 
 Déclaration préalable pour fermeture d'une terrasse couverte de Monsieur René JAEGLY au 3A rue 

d'Altkirch. 
 Permis de démolition de la grange de M. Claude Corrieri au 1, rue Principale. 
2- Maintenance du paratonnerre de l'église (562,20 €): tout est conforme. 

3- Renouvellement du multifonction de la mairie en location : 550 € par trimestre (590 € pour 
l’ancien) et reprise de l’ancien pour 1 000 €. 

4- Plan de relance et plan de rebond de la forêt communale. 
Le coût total du plan de reconstitution de la forêt (3ha) s’élève à 20 576 € et sera subventionné à 
hauteur de 16 461 €. 
La commission forêt a approuvé la participation de la commune au plan de rebond concernant les 
hêtres dépérissants dans la parcelle 13. Un dossier sera déposé. 

5- Consultation publique en cours pour l'installation d'un élevage de poulettes au lieudit Rehhof à 
FELDBACH.  
Toutes les communes propriétaires à moins de 2 km de l’exploitation sont consultées pour avis. 

6- Le projet « Main dans la main » des Ehpad Heimelig propose des activités sportives 
hebdomadaires aux seniors de plus de 60 ans. 5 personnes de Bisel figurent les 61 participants des 
séances se déroulant à Seppois le Haut, Seppois le Bas et Largitzen. Dès 6 participants un créneau 
pourrait se tenir à Bisel. Si vous êtes intéressé, prenez contact avec Christine Eberhardt, adjointe. 

https://www.armeedusalut.fr/actualites/info/main-dans-la-main-larmee-du-salut-lutte-contre-
lisolement-des-personnes-agees 



Autres Informations 
La rentrée scolaire 

La rentrée s’est passée sans problème particulier pour 
les 92 élèves (dont 29 de Bisel) des 4 classes du 
regroupement scolaire. 
A Riespach : 
Classe maternelle : Mme Eliane Osinski 
CM1/CM2 : Mme Nadège Drouhard, directrice 
A Bisel : 
CP/CE1/CE2 : Mme Odile Marion 
CE2/CM1 : Mme Gwenaël Stehlin 

 14/09 : Rencontre avec l’adjudant Sébastien Peterlini de la Brigade de Durmenach en présence du 
maire et des 4 adjoints. 

Nous avons abordé les points suivants : 
-Vitesse excessive rue principale et de Niederlarg (Des contrôles seront 
effectués). 
-Vols et incidents : le maire demande à être averti. 
-Organigramme : un organigramme des brigades nous sera envoyé 
-Rôle de police du maire. 
-Information de la population : contrôles de vitesses, prévention des 

cambriolages, appel au 17 en cas de problème.  
-Patrouilles. 
-Contrôle des pass dans les restaurants et établissements recevant du public. 

 

 Opération brioches : 235 brioches ont été vendues. Merci à tous. 
 

 
 
 

 

Echos des associations 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Suivez l’actualité de Bisel et consultez toutes les infos sur le site de la commune 

 http://www.bisel68.fr/ 

Durant le mois d’octobre,  les membres du FC 
Bisel  viendront  vous proposer la carte  de 
membre du 80ème  anniversaire : merci de votre 
accueil .  

De nouvelles confitures sont disponibles chez 
Marie-Jeanne PETER au profit de la Rénovation de 
l'Église.  

Commission plantations : 
La commission, ouverte à tous, travaillera sur l’aménagement du parcours de santé et le verger de l’école. 
Si vous êtes intéressé, rendez-vous le 4 octobre à 18h au parcours de santé et de fitness ou contactez 
Edouard Riff. 


